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ROURAJX, L E i l MAI 1883 

INSTABILITÉ ADMINISTRATIVE 

L i n s t a b i l i t é a d m i n i s t r a t i v e d a n s l e s 
d é p a r t e m e n t s e s t u n m a l é v i d e n t . M a i s 
c e n e s t p a s u n a c c r o i s s e m e n t d e d é p e n 
s e s q u i l e g u é r i ra . c o m m e l e c ro i t à tort 
l e pe t i t - f l l s d u g r a n d C a s i m i r - P é r i e r , 
d o n t l e S é n a t a j u s t e m e n t r e j e t é la p r o 
p o s i t i o n d e lo i s u r u n c l a s s e m e n t p e r 
s o n n e l d e s p r é f e c t u r e s . L a s t a b i l i t é e x i s 
t e r a n a t u r e l l e m e n t e n b a s l o r s q u ' e l l e 
e x i s t e r a e n h a u t . 

11 n'y a p a s , il n e p e u t p a s y a v o i r d e 
m i n i s t è r e s p e r p é t u e l s , s u r t o u t d a n s un 
s i è c l e o ù l e s g o u v e r n e m e n t s e u x - m ê m e s 
s o n t s o u m i s à t a n t d e r é v o l u t i o n s . M a i s , 
s a n s j o u i r d e la p e r p é t u i t é , l e s c a b i n e t s 
q u i s e s u c c è d e n t au. p o u v o i r p o u r r a i e n t 
a v o i r p l u s d e d u r é e , e t a l o r s la s t a b i l i t é 
m i n i s t é r i e l l e a u r a i t p o u r c o n s é q u e n c e 
l o g i q u e e t n a t u r e l l e d ' a s s u r e r la s t a b i l i t é 
a d m i n i s t r a t i v e d a n s l e s d é p a r t e m e n t s . 
Ce s e r a i t p l u s e f f lc f ice e t m o i n s c o û t e u x 
q u e la p r o p o s i t i o n d e loi d e M. J e a n Ca
s i m i r - P é r i e r . 

M a i s c o m p t e z don-c s u r la s t a b i l i t é m i 
n i s t é r i e l l e a v e c d e s m a j o r i t é s c a p r i c i e u 
s e s e t m o b i l e s . 

L a p r e m i è r e c o n d i t i o n p o u r q u ' u n ca
b i n e t a i t d e l a * u i * é e . c ' e s t qu ' i l p e r s o n -
n i l i e u n e p e n s é e p o l i t i q u e e t c o m m e n t 
p e r s o n n i r t e r u n e p e n s é e p o l i t i q u e , l o r s 
q u e t o u t e p e n s é e p o l i t i q u e e s t a b s e n t e 
d e la C h a m b r e ? 

L a C h a m b r e n ' a j a m a i s o b é i , d e p u i s 
s e p t a n s . q u ' à d e s c a l c u l s p e r s o n n e l s . q u ' à 
d e s p a s s i o n s p a s s a g è r e s . D e p u i s q u a t r e 
a n s s u r t o u t , d e p u i s q u e M. J u l e s G r é v y 
e s t p r é s i d e n t d e l a U é p u b l i q i 1 : , l e s c o m b i 
n a i s o n s m i n i s t é r i e l l e s n ' o n t e o n s t a m m e n t 
r é p o n d u q u ' à d e s i n t é r ê t s d e c o t e r i e s , 
t o u s p l u s é t r a n g e r s l e s u n s q u e l e s a u t r e s 
à u n e i d é e p o l i t i q u e g é n é r a l e . D e p u i s 
l o n g t e m p s , il n ' y a d o n c p l u s , d a n s l 'an
c i e n n e a c c e i t i o n dtt m o t . d e v é r i t a b l e d i 
r e c t i o n d e s a f f a i r e s p u b l i q u e s . 

L e c a b i n e t d u '21 f é v r i e r n e v a u t n i 
m i e u x n i m o i n s q u e l e s c a b i n e t s p r é c é 
d e n t s . C o m m e e u x , il n e r e p r é s e n t e q u e 
l u i - m ê m e , c a r c e n 'e s t p a s r e p r é s e n t e r 
u n e p e n s é e p o l i t i q u e , q u e d e s e r v i r d e 
p o i n t d ' a p p u i a u x c o n v o i t i s e s d e d e u x 
c o t e r i e s , é g a l e m e n t o p p o r t u n i s t e s . l'U
n i o n d é m o c r a t i q u e e t l ' U n i o n r é p u b l i 
c a i n e . A u s s i s o n e x i s t e n c e n e repose - t 
e l l e q u e s u r u n e b a s e f r a g i l e . E l l e p a r a i t 
t r é s - m e n a c é e . 

( »n s ' a g i t e b e a u c o u p e n c e m o m e n t 
d a n s l e s r é g i o n s p a r l e m e n t a i r e s , o n 
c o n s p i r e o u v e r t e m e n t c o n t r e M . J u l e s 
F e r r y , e t il s e p o u r r a i t q u e la s e m a i n e 

d e la P e n t e c ô t e v î t s a c h u t e . S a s i t u a t i o n 
e s t a s s e z é b r a n l é e d a n s t o u s l e s c a s p o u r 
q u e c e t t e é v e n t u a l i t é e n t r e , d è s a u j o u r 
d ' h u i , d a n s l e s p r é v i s i o n s d u m o n d e po
l i t i q u e . X o u s d e v o n s d o n c l a s i g n a l e r , 
s a n s y a t t a c h e r d u r e s t e p l u s d ' impor
t a n c e q u ' e l l e n ' en c o m p o r t e . 

L e s u c c e s s e u r d e M . J u l e s F e r r y l e 
c o n t i n u e r a i t c o m m e il a c o n t i n u é s o n 
prédéce«>i>eujr. L e m a l e s t p l u s p r o f o n d . Il 
n'est p a s s e u l e m e n t d a n s l e m i n i s t è r e , il 
e s t d a n s l ' e spr i t q u i r è g n e à l a C h a m b r e . 
q u i r è g n e à la P r é s i d e n c e e t q u i a ma l 
h e u r e u s e m e n t r é g n é jusqu ' i c i d a n s le 
c o r p s é l e c t o r a l . On a u r a b e a u c h a n g e r 
d e m i n i s t r e s , l a F r a n c e n 'en s u b i r a p a s 
m o i n s la d o m i n a t i o n d u j a c o b i n i s m e , e l l e 
n 'en s e r a p a s m o i n s o p p r i m é e , p r e s s u r é e 
par la b a n d e d ' e x p l o i t e u r s e t d e t y r a n 
n e a u x qu i e s t la m a j o r i t é . C'est e l l e q u ' i l 
faut r e n v e r s e r . A. D E C E S E N A . 

DM RET CONCERNANT LE 5 0 / 0 

Le Président de la République française, 
Sur le rapport du ministre des finances, 

Décrète : 
Art. lar. — Le remboursement du capital des 

rentes 5 p. 100 non convertie» aura lieu, & partir 
du mercredi 16 mai 1883, en France (y compris 
la Corse) et en Algérie- à la caisse des compta
bles du Trésor qui ont reçu les dépôts de titres. 

Ce remboursement sera justifié par la pro
duction du récépissé de dépôt dûment quittancé. 

Art. 1. — Dans chaque colonie, l'époque du 
remboursement sera fixée par un arrêté du 
gouverneur. 

Les ayants droit recevront, en même temps 
que le capital, l'intérêt à 5 p. 100 dudit capita* 
calculé pour le nombre de jours courus depuis 
le 16 mai 1883 jusqu'à la date fixée par l'arrêté 
susmentionné. 

Art. 3. — Les remboursements seront centra
lisés, pour ordre, dans les écritures du caissier-
payeur central du Trésor public. 

Art. 4. — Le ministre des finances ait charité 
dé l'exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal officiel «t Inséré au Bulletin des lois. 

PaU A Paru, la 12 mai 188*. 

Jt'LES GRÉVY. 

LA LAÏCISATION DES CLASSIQUES 

Une curieuse discussion se peursuil, depuis 
quelques jours, entre la Français et le Temps, 
au sujet de certains livres que l'on met antre les 
mains des élèves des écoles municipales et où 
les citations des auteurs les plus conaas sont 
audacieusement altérées et bnrlasquement 
transformées chaque fois qu'elles renferment la 
nom de Dieu ou une pensée religieuse. 

C'est une véritable laïcisation des écrivains 
classiques. 

Le Français a cité tout au long des exemples 
nombreux de ces sophiscations athées, notam
ment dans un recueil Intitulé la Gerbe de l'Eco
lier et dans un autre patit livre : Choix d'exerci
ces de mémoire. Toute* les écoles publique* de 
Paris et de Lyon sont, paraît-il, abondamment 
pourvues de ces manuels d'an nouveau genre 
d'où le fanatisme laïque a soigneusement pros
crit tout ce qui peut rappeler la foi et la divl 
nité. 

Les auteurs de ces singuliers ouvrages d'ins 
tructien ne se sont pas gênés pour travestir a 
leur manière et à leur style les oeuvres des 
écrivains qu'ils citent. Ils auraient pu simple 
ment ne reproduire que des passages de prosa 
teurs eu de poètes dont les idées sont conformes 
aux leurs et éliminer systématiquement tons 
les spiritualistes qui ont îa faiblesse de croire a 
Dieu et à l'âme immortelle ; mais non, ils ont 
mieux aimé défigurer la pensée de ceux aux

quels ils font des emprunts, en remplaçant \m sons la 
quelque grotesque substitution le mot reiigieu* Ii**!""" 
qui les choque 

Exemples. La Fontaine a dit : 
refit poixeon deviend'a grand 
Pourvu que Dieu lui l.iise vie. 

La Gerbe de l'Ecolier dit : 
Petit poisson deviendra grand 
Pourvu qu'on lui laisse lu rie. 

Dans les Exercices du mémoire, une poésie 
intitulée La Fève, porte: 

Hier j'étais roi ; mais, hélas : sur la lerre 
Aux olus beaux jour» lueu met un kiulcmam. 

Au lieu de ce dernier vers, on lit : 
AUÏ plus beaus.jourj il fanal un lendemain. 

Même recueil : A un Enfant, par Victor de 
La Prade. La deuxième strophe manque parce 
que le poète y disait qu'il faut 'jémr la bonté de 
Dieu. 

Dans un autre morceau où on lisait : 
oui, le Père de la nature 
Nous cliërit. 11 nous a traités, 
tomme on dit, eu entants gâtés, 

ces trois vers ont été supprimes. Le Père de la 
Nature n a pas trouvé grâce plus qu - Dieu, son 
homonyme, devant la sévérité des expurgateurs. 

Et ainsi de suite d'une foule d'autres passa
ges caractéristiques. 

Le Temps, en réponse aux dénonciations du 
Français, a plaidé les circonstances atténuan
tes, il affirme que les livres signalés ne sont 
pas aussi noirs qu'ils en ont l'air. Si l'on a bille 
Dieu dans certaines citations, on l'a laissé sub
sister dans certaines autres. Le travail-d'expur
gation n'a pas été aussi complet qu'on le dit. Il 
y a même peut être des coquilles d'imprimerie 
plutôt qu'une intention systématique. Néan
moins, cette part faite à l'excuse, il reste assez 
de sophistications, manifestement volontaires, 
pour que le Temps lui même avoue qu'il n'est 
rien de plus sot et d° p u s coupable que cette 
manie de dénature: dans un esprit de parti les 
<ruvres lesp lusconnues . i l ne pardonne pas, 
dit-il, la mutilation, la correction, imjjie s'il 
s'agit d'un grand écrivain, inepte s'il s'agit du 
premier venu. 

Nous n'avons nullement, à notre tour, la 
pensée de prendre au tragique un fait qui est 
peut être encoie plus une spéculation de librai
rie qu'une concepfion politique Nous ne pou
vons même nier qu'à diverses époques, nous 
avons vu se produire, sous d'autres formes, des 
sophistications semblables. 

Cependant, jusqu'ici, la proscription ne 
s'exerçait qu'au point de vue exclusivement 
politique. Sous la Convention, on écartait tout 
ce qui pouvait rappeler la royauté, et, par 
exemple, dans le Déserteur, de Sedaine, le 
grand air : « Le roi postait et le tambour bat 
tait au.v champs » était remplacé par ces mots : 
La loi passait, etc. Sous la Restauration, on 
effaçait également tout ce qui rappelait la 
Révolution ou l'Empire et le vocable séditieux 
de liberté était impitoyablement exilé des livres 
d'études. 

Mais, l'expurgation acue l le peint l'époque. 
C'est a l'idée de Dieu qu'on s'attaqua et c'est 
elle } * on enlève des livres, pour l'enlever, s'il 
est possible, de l'esprit et de la conscience de 
l'enfant. 

',iue taira à cela 1 L3S conseils municipaux 
font profession d'athéisme et il se trouve na
turellement des auteurs a gages pour exécuter 
la besogne qui leur plaît. Nous chercherions en 
vain à leur démontrer qu'en agissant ainsi, ils 
rendent la République ridicule, ce qui peut être 
beaucoup plus dangereux qu'ils ne pensent.Mais, 
franchement, nous ne nous attendions guère, 
après t a i t de formes de laïcisation, à voir laï
ciser nos grands écrivains: les Racine, les Cor
neille, etc., etc., pour expulser partout de leurs 
œuvres immortelles, le nom et l'idée de Dieu,et 
faire croire aux nouvelles générations qu'ils 
étaient tous des libres penseurs. Ceci, c'est le 
comble de la laïcisation I 

DÉPÊCHES TELEGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
Lea a s s o c i a t i o n ! o u v r i è r e s 

Paris, 13 mai. 
La commission des associations ouvrières s est 

réunie ce matin, au minutera de l'intérieur, 

ildence de M. l'rémauT. Elle a d'abord 
les délégués de l'Association générale 

sans. 
ociétô, constituée en 18U1. en cotnman-
' transformée, «n WT>, en Société uno-
capital de 120.000 francs, dont 85.000 
ses. Le nombre des a s s o i e s était de 
ouze a la fondation, mais 11 a succès 

diminué et n'est plus aujourd'hui que 
itte désertion s'explique par lesdifn-
a éprouvée* la Société à ses débuts et, 

d'autre part, l'indifférence de la plupart des ou
vriers lait obstacle au recrutementde nouveaux 
adhérents. 

./association est aujourd'hui dans une situa
tion a***£ prospère: elle a été aSsei. vMetuent 
attaquée par lachambre syndicale des ouvriers, 
dont les exigences, en face de la concurrence 
étrangère, lui semblaient de nature a compro
mettre gravement ses intérêts. Elle n'a pas en
core jusqu'à préseni traité avec l'Etat. Mais des 
intermédiaires lui ont procuré une fourniture 
assez importante pour les ministères de la 
guérie et de la marine. 

L'Association des lunetiers, qui avait été con I 
voquée pour aujourd'hui, enverra par écrit ses 
réponses au questionnaire. 

La commission a entendu M. Français, au 
nom de l'Association des ouvriers et facteurs 
(..'instruments de musique en cuivre. 

Cette association, en nom collectif à l'égard 
dn gérant, et en commandite simple a l'égard 
des associés, comprenait trente-trois membres 
au moment de sa fondation, en 1885. Le capital 
souscrit est de 70,000 fr. Les auxiliaires ne par
ti ipent pas aux bénéfices ; mais tout ouvrier 
qui en fait la demande peut devenir adhérent 
en versant le dixième de son salaire, pais as 
socié définitif dès qu'il a fait un apport de 1,000 
fr. 

Sien que l'association soit prospère, le nom
bre des associés n'est actuellement que de 
quinze dont huit adhérents; un fonds de ré
serve de la moitié du capital souscrit est pré 
le 'p sur les bénéfices et pouria être un jour 
transformé en caisse de retraite. 

.L'association des ferblantiers (comp'eurs et 
lanternes a gaz) fondée en 1868, compte actuel 
letnent K associés commanditaires qui doivent 
verser 2,000 francs chacun. 

Tout nouvel associé, moyennant le versement 
d'.in franc par semaine, participe égalitaire 
ment aux bénéfices qui sont porté* à son comp
te, en déduction des versements ultérieurs jus
qu'à concurrence de L'.OOO fr. 

La moitié des bénéfices est partagée entre les 
associés, travaillant ou non pour la maison. 
L'autre moitié constitue le fonds de réserve de 
lo caisse de retraite 

La séance est levée à onze heures. 
La d o u b l e m i s s i o n d e M. W a d d i n g t o n 

Paris, 12 mai. 
Les cercles parlementaires confirment que M 

Waddington a été chargé, par M. Grévy, d'une 
mission spéciale à lienin. 

La Reforme mentionne un avis de Londres, 
disant que M. Waddington serait également 
chargé d'une mission auprès du Czar. L'objet 
de cette dernière serait relatif aux conséquences 
qi 'auraient pour la France une triple alliance. 

D é p l a c e m e n t s min i s t ér i e l* 

Paris,12 mai. 
M. Waldeek Rousseau, ministre de l'intérieur, 

est parti ce matin pour Angoulême,accompagné 
par M. le général Tricoche, directeur de l'artil
lerie, représentant le ministre de la guerre, M. 
Schnerb, directeur de la sûreté générale, et par 
M. Emile Noël, secrétaire particulier de M. le 
mintstre de l'intérieur. 

MM. Duclaud. Steeg, Marrot, Fousset et IJeile 
ont pris place dans le même train. 

M. Margue, sous secrétaire d Etat, se rendra 
demain A Bourg pour l'inauguration de la sta
tue d'Edgar Quinet. 

Poitiers, 12 mai. 
Les préfets de la Vienne et de la Charente-

Inférieure, sont montés dans le train ministé
riel à Poitiers. 

Angoulême, 12 mai. 
Le ministre est arrivé a quatre heures. 
Il a été reçu à la gare par le préfet de la Cha

rente, le général commandant la subdivision,les 
scus préfets du département, le Maire, le Con
seil municipal d'Angoul*me et les autres auto
rités. 

A l'arrivée de M. Waldeck-Rousseau qui est 
•alué par une salve d'artillerie, la Marseillaise 
est jouée par la musique militaire. Le cortège 
officiel a gagné immédiatement l'hôtel de la 
préfecture entre la haie formée par les troupes 
de la garnison. 

La ville est pavoisée. 
A l'arrivée a la préfecture M. Waldeek Rous

seau reçut les autorités. 
Ce soir diner à la préfecture suivi d'une 

grande réception ouverte. 
M. S a v o r g n a n d e Brazza 

Paris, 13 mai 
La France dit que le ministre de la marine a 

reçu une dépêche annonçant que M. Savorgnan 
de Brazza a pris le village et le territoire de 
Loango. 

L ' œ u v r e d e s c e r c l e s ca tho l iques 
Paris, 13 mai. 

C'est mardi prochain que commencent les 
réunions de l'assemblée générale de l'Œuvre 
des cercles catholiques d'ouvriers. 

Les séances du ;our se tiendront 181, boule
vard Saint Germain. 

La séanee générale de clôture, dans laquelle 
M. le comte Albert de Mun, secrétaire général 
de l'Œuvre, prononcera un discours, aura fleu 
le samedi 10 mal, au salon de l'Etoile, 39 bit. 
avenue de Wagratn. 

Xi* S o c i é t é d 'Educat ion e t d ' E n s e i g n e m e n t 
Paris, 13 mai. 

La grande salle du cercle catholique du 
Luxembourg réunissait hier une nombreuse 
assistance pour la tenue de l'assemblée géné
rale de la Société d'Education et d'Enseigne
ment. Mgr Richard présidait, ayant à sa droite 
M. Chesnelong président, et M. de Clave, secré
taire général de la Société ; à sa gauche M. le 
duc de Broglle et ss. Depeyre. 

Après un discours de M. Chesnelong qui. 
avec son é:oquence coutumiére, a parié de la 
nécessité de défendre 1 éducation chrétienne 
contre les partisans de l'école athée, M. de 
Ciaye a lu un rapport, très-élégamment écrit, 
sur les travaux de la Société. 

Nous aurions à faire quelques réserves sur 
certaines de ses appréciations au poinl de vue 
de la tactique adoptée par la société pour la 
lutte contre la loi scélérate, mais ces reserves 
ont été faites en leur temps et nous croyons su
perflu d'y insister, surtout après l'expérience 
qui a surabondamment démontré le bien fondé 
de nos observations précédentes. 

Nous aimons mieux retenir la conclusion du 
très-intéressant travail de M. de Claye, qui a 
fait appel aux efforts de tous pour continuer et 
actrver encore le combat à outrance contre 1 en 
se'enement athée. 

M. Delamarre, secrétaire du comité conten
tieux, a rendu compta de ses travaux, et Mgr 
Richard a terminé la séance par une allocution 
remarquable, réfutation éloquente du principe 
impie de la neutralité dans le; établissements 
scolaires. 

U n e c o n f é r e n c e d e Clov i s H u g u e s 
Marseille, 19 mai 

M. Clovis Hugues a donné hier soir, au théâ 
tre municipal, une conférence au profit des 
chambres syndicales. 

Il avait pris pour sujet la révision ; il a de
mandé la supevession du Sénat et de la prési 
dence de la Republique. 

Af fa ire d e l a B a n q u e d e M à c o n 
Mâcon, 13 mai. 

L'affaire de la Banque de Mâcon est revenue 
hier devant le tribunal. 

Les audiences d'hier et d'aujourd ui ont été 
consacrées au réquisitoire et aux plaidoiries. 

Le tribunal a renvoyé à huitaine le pronon
cé du jugement. 

ETRANGER 
A l l i a n c e s ant i - frança ises 

Prague, 12 mai. 
Voici les principaux passages d'un article pu 

blié par le Naroduy Listy, de Prague, a pro 
poe du séjour du prince Guillaume de Prusse,' 
à Vienne : 

« Dans nos cercles politiques et militaires, on 
commente vivement les honneurs extraordi 
naires qui ont été rendus au prince Guillaume 
de Prusse, lors de sa visite à Vienne 

» On a accueilli ce prince avec les témoigna 
ges de considération que deux dynasties n e 
changent qu'ai rès une alliance séculaire. 

» Il est singulier que certaines personnes ne 
puisse s'expliquer cette réception. Ceux qui 
lisent nos journaux allemands constitutionnels 
doivent savoir que depuis le ministère du comte 
Andrassy. l'Autriche n'a d'autre mission que de 
servir d'eclaireur à 1 Allemagne en Orient. 

» Il est facile de comprendre que dans {nos 
cercles militaires, on n'accepte guère l'idée de 
l'alliance austro-allemande, tant qu'elle n'aura 
pas subi le bap'ème du feu sur les champs de 
bataille. 

» Jusque là, de pures combinaisons diploma
tiques ne peuvent faire disparaître les tendan
ces dont la guerre de MM a été la dernière ex
pression. 

» M. de Bismarck s'efforce d'amener une en
trevue entre l'empereur François Joseph et le 
roi Ilumbert, en insistantsur la nécessité d'une 
entente entre ces deux monarques, devant de 
récentes révélations qui ont signalé, en Italie, 
l'existence d'un complot républicain, dont les 
ramifications s'étendent en France et en Alle
magne. 

» MaisM.de Kalnoky sst un habile diplomate, 
qui ne se laisse pas tromper par ces apparen
ces de politique dynastique II est convaincu 
que tout appui donné à l'Italie produirait une 
réaction politique en Russie et en France. » 

L'affaire d e Suez 
Londres, 19 mai. 

Les journaux du soir publient la dépêche sui
vante, du Caire : 

< Les avocats consultés par le gouvernement 
égyptien sur les droits de la compagnie de 
Suez ont exprimé l'opinion que la concession 
première conférait un monopole à la compagnie 
ils estiment toutefois que ce monopole pour
rait ne pas être maintenu si la compagnie était 
impuissante a tenir tête au trafic. 

» La question relative au droit du gouverne
ment égyptien, de veiller au fonctionnement du 
monopole est réservée. » 

Dans les cercles diplomatiques on fait ressor
tir que l'opinion des jurisconsultes ne tranche 
pas la question et qu'elle n'a peut-être rég'ée dé 
tinitivement que par les tribunaub internatio
naux. 

A u Tonlcin 
Londres, 11 msl. 

On télégraphie de Shanghaï à l'agence Iteu-
ter : 

« I.i-lIung-i liang est nommé commandant en 
chef des troupes des quatre* provinces mérldio 
nales; mais son acceptation parait douteuse: 

» Des troubles ont éclaté à Wachteag. Il* ont 
été réprimés par les autorités. Trente-cinq des 
principaux meneurs ont été décapi'é*. » 

D'autre part, d'après nos informations parti
culières, un missionnaire français et quatorze 
indigènes catholique* auraient été massacres 
dans Vunnan. 

Cette nouvelle semble indiquer que l'immi
nence de notre .expédition a souievé une cer
taine effervescence dans les provinces limitro
phes du Tonkin. 

R e m o n t r a n c e s pont i f ica les 
Rome, 12 mai. 

L'évêque de Cashel, cédant aux remontrance* 
et aux instances du Pape, a promis de confor-
msr désormais sen attitude a celle du cardinal 
Mac Cabe. 

DERNIÈRES DÉPÊCHES 
(Service télégraphique particulier) 

M. G r é v y 
Paris, 11 mai. 

La maladie de M. Grévy est démentie. 

L ' é l e c t i o n du X V I e arrond i s sement 

Paris, i l mai. 
Une nouvelle réunion électorale a eu lieu hier. 

dans le M* arrondissement. Elle a approuvé 
la candidature de M. de Bouteiller. 
L e d i scours d e M. W a l d e e k R o u s s e a u 

Angoulême, I l mai. 
M. Waldeck-Rousseau, repondant, dans un 

banquet, au maire d'Angoulême, a dit que le 
gouvernement désire l'union des partis. 

La paix intérieure est la condition du progrès 
durable. La République est accessible à tous les 
nommes de bonne volonté. 

Le gouvernement, est chargé d'assurer la li
berté de la discussion, en même temps que le 
respect à la loi et le bon ordre. 

M. D a c l e r c 

Paris, 11 mai. 
La santé de M. Duclerc est de nouveau mau

vaise. M. Grévy s'est fait inscrire hier chez lui, 
De nombreux sénateurs ont pris de ses nou
velles. 

U n coDgrè* soc ia l i s t e 

Paris, 11 mai. 
l l ier.aeu lieu l'ouverture du congrès régional 

de l'Union féderative du centre. 
Quarante six chambres syndicales étaient 

présentes. 
Les délégués anarchistes n'ont pas été admis. 

LE SOIR DU 13 MARS 1883 

Un écrivain de grand talent, mais de plus de 
modestie encore, publie de temps en temps, à 
un très peiit nombre d'exemplaires qu'il distri-
bne à ses amis les plus intimes, de fort jolies 
chroniques sur les sujets d'actualité qui flea-
pirent. 

Une de c»s petites brochures nous a été 
piété, nous la reproduisons avec le pins vif 
plaisir. C'est l'histoire fort amusante d'un de 
ces ba-obins révoltés de la tyrannie d'un pion 
et qui réclament, avant l'âge.le droit àl'émeute. 
Elle a été écrite tout récemment, à l'occasion 
de la révolte du lycée Louis le-Grand, sous le 
provisorat de M. Gidel. 

« Brigadier, dit un des serge-nts de v i l l e , 
qu'est-ce qu'il faut q u e j e f a s s e d e c e p e t i t là? 
Il se roule p a r t e r r e et je ne p e u x pas le 
faire tenir sur s e s pieds: il faut cependant 
que <;a Unisse : je va is tout lui déchirer s e s 
effets, si ça continue; ils sont déjà, cou
verts de boue. 

»— Appelez un camarade,répondit lebrt-
gadier , et faites avancer une voiture: vous 
poserez mons ieur dedans , en retournant 
les couss ins pour ne pas les salir, et vous 
le conduirez cbez ses parents . S'il ne veut 
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II 

I . e flagrant d é l i t 

(SUITE) 

— Vous ê tes v o u s aperçue qu'elle eût 
quelque grave chagr in dans ces derniers 
temps ? 

— Madame était d'un caractère un peu 
mélancol ique, el le a imai t à v ivre dans le 
bleu. 

— Que signif ient c e s paro les? 
— J'ai voulu dire que ma maî tres se n'é

tait pas c o m m e tout le monde , e l le a imai t à 
tévasser , elle ava i t des m o m e n t s de tria 
tesse . niiiis ils ne duraient pas l ongtemps! . . . 
Alors elle voulai t ê tre seu le et m e rem 
voya i t . 
' — Ce soir, était-el le dans un des m o m e n t s 
dont vous parlez? 

— Pour cela , j e ne dirai pas non.Lorsque 

je su i s montée p o u r préparer s a to i le t te de 
nuit , e l le me paraissai t d isposée à broyer 
du noir i . . . A pe ine fus-je auprès d'elle, 
qu'elle me pria de me retirer. Cet ordre 
ne m e surprit pas , car depuis notre arri
v é e ioi , e l le était re tombée dans s e s tristes
s e s . 

— N o u s n'aurons probablement pas à 
regre t ter un suic ide, n t à v o i x b a s s e M . d e s 
Aire l l es . 

— C'est l ' examen du médec in qui seul 
pourra nous rense igner à ce t é g a r d , répon-
«lit du m£me ton M de la Vauv ia ière en 
reprenant son interrogato ire . 

— S a v e z v o u s quels b i joux votre maîtres
se ava i t apportés a v e c e l le? quelle s o m m e 
en numéraire e l le possédai t ? 

— Je puis répondre a c e s d e u x quest ions 
a v e c une ent ière cert i tude ; m a d a m e , qui 
a imai t beaucoup la to i le t te , ne v o y a g e a i t 
j a m a i s s a n s écrins ; il y en ava i t pour une 
s o m m e cons idérable : e l le m'a s o u v e n t dit 
que ses pierreries représenta ient au bas 
pr ix u n e c e n t a i n e de mil le francs. 

— Dans quel meuble ava i t e l le l'habitude 
de l e s s e r r e r ? 

— Elle les plaçait dans le t iroir de g a u c h e 
de ce bahut qui es t o u v e r t . 

— N o u s a l lons nous assurer s'ils y sont 
encore , v o u s vérifierez devant nous s'il en 
m a n q u e que lques uns . 

— Je ne m'y tromperai pas , al lez ! c'est 
moi qui les rangea i s . 

— v i s i t ez donc le meuble . 
L a servante obéi t : e l le t ira du tiroir 

qu'elle a v a i t Indiqué p lus ieurs boîtes en 
cuir de R u s s i e , m a r q u é e s a u x in i t ia les de 
la comtes se : G. L. . . , puis les ayant p laces 
sur une table ronde, el le l es ouvri t les unes 
après les a u t r e s . 

Lorsqu'el le eut terminé son e x a m e n , el le 
affirma que r ien ne manquai t . 

— Où renfermait e l le ses autres valeurs? 
demanda M. de la Vauvin ière . 

- Madame ava i t toutes ses va leurs dé
posées au Crédit lyonnai s ; el le ne portait 
a v e c el le que la s o m m e dont el le ava i t mo
m e n t a n é m e n t beso in . Cinq à s i x mil le 
francs en or . . . elle n'aimait pas les bi l lets 
de banque, surtout lorsqu'el le al lait à la 
c a m p a g n e , à c a u s e de la difficulté du chan 
g e . 

— Savez -vous le chiffre de la réserve ap
portée de Paris? 

— Je le conna i s d'autant m i e u x , que c'es 
moi qui ai c h a n g é les bi l lets de banque chez 
un changeur . Si madame n'a pas été vo lée , 
on trouvera cinq r o u l e a u x do mil le francs 
dans le t iroir de droi te du bahut . 

— Vérifions, dit le mag i s tra t , en al lant 
lui m ê m e vers le meuble . 

S a recherche ne fut pas l o n g u e ! Dans le 
t iroir indiqué, il t rouva cinq étuis renfer
mant chacun cinquante p ièces de v i n g t 
francs. 

— La démonstrat ion es t complè te : il e s t 
év ident que le vol n'a pas été le mbbile du 
cr ime, atlirma t il . 

Le bruit d'une voiture arr ivant à toute 
v i tesse se Ht entendre. 

— C'est sans doute René qui ramène le 
docteur F o u g e r e t t e , dit lo marquis . 

— Il ne pouvai t arr iver plus à propos I 
c'est de lui seul que peut venir maintenant 
la lumière ; c'est l 'autopsie qui nous donne 
ra la clef du mystèreI • 

P e n d a n t ce l o n g interrogato ire , Léon 
Gervais n'avait pas fait un m o u v e m e n t les 
y e u x fixés sur le v i s a g e pâle de l a morte , 
il s 'abîmait dans une navrante douleur ' 

C'était bien lo docteur Fougere t t e qui 
accourai t â l'appel du marquis . 

— Knlln! vous voi là , Ut le marquis en 
l 'apercevant . 

— Le c a s . m'a t-on dit, e s t urgent , répon 
dit le médec in . Où es t la personne qui rk 
c lame m e s so ins t 

— Là, sur ce l it l 

— Bien. Laissez-moi l ' examiner . 
S a hâte ava i t été tel le qu'il n'avait v u ni 

le mag i s t ra t ni l 'artiste, qui s'étaient l evés 
pour le sa luer . 

Son e x a m e n ne fut pas l ong . Après avoir 
consul té le pouls , il t ira de sa t rousse une 
potito place qu'il posa contre les l èvres de 
Mme de L e s t a n g e s ; n'ayant remarqué au 
cune trace d'humidité, il s e c o u a la tête 
a v e c découragement . E s s a y o n s la sa igné* , 
tit-il ea déchirant brusquement l'une des 
m a n c h e s du pe ignoir , pour mettre le bras 
à nu : a v e c une lancette qu'il ava i t sort ie 
de sa t rousse , il t enta l 'opération; la l ame 
pénétra dans l e s c h a i r s s a n s a m e n e r l'af-
l lux d'une gout t e de s a n g . 

Alors il se retourna v e r s les t émoins de 
ce t te s cène , en d isant : 

— Il n'y a r ien à faire : cette d a m e est 
morte . 

Cet oracle était a t tendu ! il n'en produi
s i t pas moins une v i v e émot ion dont le ré
sultat fut un assez l o n g s i l ence !... 

M. de la Vauvin ière oubl ia un i n s t a n t s e s 
préoccupat ions de mag i s tra t pour ne son
ger qu'à la fin t rag ique de cet te femme si 
charmante dans s a l o g è r e t é . 

Gomme un double écho , Léon Gerva l l et 
le marquis répétèrent a v e c accablement la 
dernière parole du docteur : 

— Morte ! morte t... 
Ce fut M.de la Vauvinière qui, le premier, 

reprit posses s ion de lu i -même ; sur sa gros
se figure o n l i s a i t u n e e x p r e s s i o n nouve l l e : 
une sorte de dureté concentrée et d'énergi
que réso lut ion . 

— Puisque votre s c i ence est impuissante 
à rendre la v ie à ce cadavre , dit-il, en s'a 
dressant au docteur F o u g e r e t t e , v o u s 
avt**- à remplir uneautre miss ion , cel le que 
vous cuniie la jus t i ce . Je v o u s requiers de 

^ H a i J * immédiatement l 'autopsie ; el le seu le 
j (J jettk n a i s apprendre t>i nous s o m m e s en 

présence d'une mort vo lonta ire ou d'un cri
me : 

— Je v o u s approuve , mons ieur le procu
reur de la République ; il importe que le 
mys tère qui entoure cet te mort é trange 
soit éclairci ,f lt Léon Gervais . 

— V o u s ê tes plus intéressé que personne 
à ce que la véri té soit connue , répliqua le 
mag i s t ra t ; je ne v o u s cache pas que, si le 
suicide n'est pas prouvé , v o u s al lez vo"s 
trouver g r a v e m e n t compromis : votre 
obst inat ion à ne pas voulo ir expl iouer vo
tre présence ici , au m o m e n t m ê m e où le 
cr ime venai t d'être c o m m i s , la découverte 
de l 'arme qui a donné l a m o r t , e t que vous 
avez reconnue , forment un ensemble de 
présompt ions assez g r a v e s pour justifier 
l 'emploi d'un mandat d'arrêt contre vous . 

— Je su i s donc accusé ? s'écria l'artiste, 
en re levant fièrement la tête . 

IV 

l / a u t o p s l e ) 

A cette demande de Gerva i s , le magis 
trat répondit : 

— J'attends les conc lus ions du docteur 
pour vous répondre. 

Le marquis , qui comprenai t que la situa
tion du fiancé de sa pupil le deyenai t de 
plus e n n i i u s pér i l leuse , t enta un dernier 
effort pour va incre son abs tent ion . 

— Il ne v o u s est pas permis , m o n cher 
Léon, de garder plus l o n g t e m p s le s i l ence I 
S'il e x i s t a i t entre v o u s et M m e de Les tan 
g e s un de c e s secrets qui ne do ivent point 
arriver à des ore i l les indiscrètes , confiez le 
4 M de la Vauvinière . c'est un g a l a n t h o m 
me, v o u s serez sur de sa discrét ion une 
fois qu'il v o u s l'aura promise . 

— Oui, mons ieur Gerva i s , la magis tra
ture es» un sacerdoce; votre confidence 
sera auss i bien gardée que si v o u s l'aviez 
versée dans la consc ience d'un p iè tre . 

L'artiste s ecoua la tète en s igne de né
gat ion. 

— Je vous ai déjà répondu que l'honneur 
me faisait une loi du s i lence .'... 

— Ne vous en prenez donc qu'à vous-
même des mesure*; que vous me forcez à 
adopter. Vous allez vous rendre dans votre 
appartement, où vous resterez prisonnier 
sur parole. . . C'est un dernier ménagement 
dont je vais user envers vous , jusqu'à ce 
que le docteur ait achevé son rapport. Je 
v e u x bien ne vous considérer, jusqu'à ce 
moment , que comme un de ces témoins im 
portants qu'on doit soustraire a u x influen
c e s extér ieures ; me donnez v o u s votre pa
role de n'essayer ni de fuir, ni de comniu 
niquer avec personne ? 

— Je vous donne t ivs -volent iers la pa
role que v o u s me demandez. Etant inno
cent, la pensée de fuir est la dernière qui 
puisse me tenter. 

Ayant prononcé ces paroles. i l s 'approcha 
lentement du corps de Mme de Les tanges , 
prit sa main qu'il porta respectueusement 
à ses lèvres , puis il se retira sans rien 
ajouter. 

' <,« Ue dernière, act ion avai t été accomplie 
avec tant de noblesse et de s implici té que 
le marquis des Airel les en fut profond-' 
ment touché. Il l'arrêta au p a s s a g e . 

— Ne vous laissez pas abattre, mon cher 
Léon, lui dit il '... Vous ê tes pour le mo 
ment v ic t ime d'un fâcheux concours de 
c irconstances ; mais , soyez-en assuré , la 
vérité ne tardera pas à se faire jour. M 
le procureur de la République sera le pre
mier à vous expr imer ses regrets pour sa 
méprise . 
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